
Les lunettes de soleil 
sans ordonnance ne 
sont pas couvertes.

Le nom Manuvie et le logo qui l’accompagne sont des marques de commerce de La Compagnie d’Assurance-Vie Manufacturers qu’elle et ses sociétés affiliées utilisent sous licence.
INS6791 GB Fraud Poster 07/2018 F

La mauvaise utilisation et l’utilisation abusive des garanties 
pénalisent tout le monde. Faites partie de la solution.

Si une demande de règlement vous semble douteuse... 
dites-le-nous! manuvie.ca/signalezetprotegez


